
 

Logique de marché et développement durable

  

Logique économique (marché et concurrence) et
développement durable : tensions et transformations
possibles dans les aménagements paysagers

Logique de marché confrontée aux contraintes du vivant

  Une commune lance la requalification d’un square : plus d’ombre, moins d’arrosage, un
entretien raisonnable, une accessibilité améliorée. Mais le budget est plafonné, le calendrier
serré et plusieurs entreprises se concurrencent. Dans ce contexte, les choix techniques
deviennent des arbitrages : faut-il privilégier un rendu immédiat ou une résilience à cinq ans
? Faut-il “faire propre” avec du minéral, ou préserver l’infiltration et le confort thermique ?
Peut-on garantir la reprise des plantations si la période de plantation est défavorable ?  

  Pour analyser ces situations, il faut distinguer deux idées. D’un côté, le libéralisme
économique renvoie à une organisation où le marché et la concurrence structurent
l’activité : le prix, les délais, la qualité perçue et la capacité à se différencier orientent les
choix. D’un autre côté, le développement durable impose de raisonner sur le long terme,
d’articuler environnement, social et économie, et de prendre en compte des contraintes
physiques (eau, sols, climat) qui ne se plient pas aux impératifs de calendrier.  

  Le point essentiel est que “libéralisme” ne signifie pas “absence d’État”. Même dans une
économie de marché, l’État et les collectivités fixent des règles (sécurité, normes,
commande publique, protections), organisent l’information (exigences, contrôles) et portent
une partie des investissements (infrastructures, adaptation climatique). Dans le paysage,
cette réalité est encore plus forte : l’activité est encadrée, dépendante des saisons, et doit
intégrer des objectifs d’usage et de cadre de vie.  

  
  

PROBLÉMATIQUE

  Dans un secteur concurrentiel, comment aligner les décisions
techniques (sols, eau, végétaux, matériaux, entretien) avec des
objectifs de développement durable, alors que le prix et les délais
pèsent fortement dans la décision ?  
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DÉFINITIONS ESSENTIELLES (12 NOTIONS)

  Libéralisme économique : primat du marché et de la
concurrence pour orienter la production. Marché : rencontre
offre/demande, formation des prix. Concurrence : rivalité entre
entreprises. Incitation : mécanisme qui pousse à agir (prix,
prime, pénalité, avantage). Asymétrie d’information : l’un sait
plus que l’autre (ex. durabilité réelle). Développement durable :
équilibre économie/social/environnement + long terme. Arbitrage
: choix entre objectifs en tension. Coût global : coût initial +
entretien + renouvellement + risques. Résilience : capacité à
résister aux aléas (sécheresse, usage). Gestion différenciée :
intensité variable selon zones. Perméabilité : capacité d’un
sol/revêtement à infiltrer l’eau. Reprise : survie/installation des
végétaux après plantation.  

I. Le libéralisme économique dans le secteur du paysage : ce
que produit la concurrence
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1) Prix, délais, qualité perçue : la logique de l’offre

  Dans un secteur concurrentiel, les entreprises du paysage doivent présenter une offre
comprenant un prix, un délai et une description technique. Le prix doit couvrir la main-
d’œuvre, les matériaux, les végétaux, l’utilisation du matériel, les frais de structure et une
marge permettant de sécuriser l’activité et d’investir. Le délai conditionne l’organisation :
disponibilité des équipes, enchaînement des phases (terrassements, sols, plantations,
finitions), coordination avec d’autres lots.  

  La concurrence est une incitation puissante : elle pousse à être efficace et à se différencier.
Mais elle peut aussi encourager le court terme si le client valorise principalement le prix et le
rendu immédiat. Or, en paysage, une partie de la qualité est “différée” : elle se voit dans la
reprise, la résistance au stress hydrique, la tenue des revêtements, le niveau d’entretien
requis.  

  
  

BONNE PRATIQUE À ADOPTER

  Dans l’offre, rendre visibles les éléments “invisibles à la
réception” : préparation des sols, gestion du tassement, stratégie
d’arrosage d’implantation, choix de paillage, modalités de suivi
de reprise. Cela réduit l’asymétrie d’information et valorise la
qualité.  

  
  

MAUVAISE PRATIQUE À ÉVITER

  Miser sur une “baisse de prix” en comprimant la préparation des
sols et les protections d’implantation : on gagne au départ, mais
on augmente le risque de reprise faible, d’arrosage prolongé et
de remplacements, donc de coûts cachés et de litiges.  

2) Asymétrie d’information : le client voit le rendu, pas toujours la
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durabilité

  Un client (public ou privé) peut juger un aménagement le jour de la livraison : propreté du
site, alignement des bordures, densité apparente, aspect des plantations, finition des
cheminements. Mais il ne peut pas toujours évaluer la qualité d’un sol décompacté, la
pertinence d’un mélange de substrat, la compatibilité végétal/sol/climat, ou la robustesse
d’un revêtement perméable.  

  Cette asymétrie d’information crée un risque : le marché peut favoriser des solutions
“photogéniques” mais fragiles, surtout si le suivi et les indicateurs de résultat ne sont pas
prévus.  

  
  

BONNE PRATIQUE

  Construire une logique de preuve : photos de phases (sols),
fiches techniques (végétaux, matériaux), et indicateurs simples
(taux de reprise, volumes d’eau d’implantation, fréquence
d’entretien) partagés avec le client.  

3) La réalité des incitations : tenir le prix et tenir le délai

  Dans une logique de marché, les entreprises ont des incitations fortes à tenir le prix et le
délai pour préserver la marge et la réputation. Cela peut conduire à une optimisation
vertueuse (meilleure logistique, bonne planification), mais aussi à des choix plus risqués
lorsque le vivant impose ses propres temporalités (périodes de plantation, météo, humidité
des sols).  

  
  

MAUVAISE PRATIQUE

  Planter “à tout prix” en période défavorable pour respecter une
date, sans ajuster la palette végétale, les protections (paillage,
anti-dessiccation) et la stratégie d’implantation : le risque de
mortalité augmente fortement.  
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  Transition : ces mécanismes de marché expliquent pourquoi le développement durable ne
peut pas être seulement un discours. Il doit se traduire en exigences techniques et en
critères de résultat.  

II. Développement durable en aménagement paysager :
exigences et technicité

1) Les trois piliers appliqués au paysage

  Le développement durable articule trois dimensions. La dimension environnementale
concerne l’eau, les sols, la biodiversité, les matériaux et le climat local (îlots de chaleur). La
dimension sociale touche la sécurité au travail, le confort d’usage, l’accessibilité et
l’acceptabilité. La dimension économique renvoie à la viabilité des entreprises et au
raisonnement en coût global : un aménagement “bon marché” peut devenir coûteux en
entretien et en corrections.  

  
  

BONNE PRATIQUE

  Présenter un projet paysager en reliant systématiquement : 
usage (ce que l’on veut permettre) ? technique (comment on le
fait) ? entretien (comment on le maintient) ? coût global (sur
plusieurs saisons).  

2) Sols : la base souvent sous-estimée

  En paysage, le sol conditionne presque tout : infiltration, réserve utile en eau, alimentation
des végétaux, stabilité des revêtements, et même biodiversité. Les sols urbains sont
fréquemment compactés, remaniés, pauvres en matière organique, parfois pollués. La
circulation des engins peut aggraver le tassement, surtout en conditions humides.  

  La technicité consiste à diagnostiquer et à agir : décompactage ciblé, apport de matière
organique sur zones plantées, gestion des terres lors du décapage (éviter le mélange des
horizons), limitation des circulations et protection des zones sensibles.  
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BONNE PRATIQUE

  Mettre en place une “stratégie sol” : zones de circulation
définies, travail du sol adapté, apport organique raisonné, et
contrôle visuel simple (absence de semelle, structure
grumeleuse, infiltration améliorée).  

  
  

MAUVAISE PRATIQUE

  Considérer que l’arrosage compensera un sol compacté : cela
transfère la difficulté vers l’entretien (temps, eau, coût), sans
résoudre la cause. La reprise se fragilise et l’aménagement
devient dépendant.  

3) Eau : distinguer implantation et confort

  Un point clé est de distinguer l’arrosage d’implantation (temporaire, pour aider à
l’enracinement) et l’arrosage de confort (répété pour maintenir un aspect “toujours vert”).
En contexte de sécheresse, la durabilité passe par des choix réduisant la dépendance :
qualité du sol, paillage, palette végétale adaptée, infiltration et stockage naturel de l’eau.  

  
  

BONNE PRATIQUE

  Concevoir l’eau comme un système : améliorer l’infiltration,
réduire l’évaporation (paillage), choisir des essences sobres, et
formaliser une stratégie d’arrosage d’implantation limitée dans le
temps.  
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4) Végétaux : adaptation locale, diversité, résilience

  Le choix végétal durable repose sur l’adaptation au sol et au climat, la diversité (réduire le
risque sanitaire), la cohérence des strates (arbres/arbustes/herbacées) et une implantation
correcte (période de plantation, qualité des mottes, densité, protection, paillage). Une palette
“catalogue” standardisée peut donner un effet immédiat mais se révéler fragile.  

  
  

MAUVAISE PRATIQUE

  Choisir des végétaux pour l’esthétique immédiate sans vérifier
sol/exposition et sans anticiper le stress hydrique : cela augmente
le taux d’échec, les remplacements et le coût global.  

5) Matériaux : perméabilité, îlots de chaleur, réemploi

  Les matériaux structurent l’usage (cheminements, accessibilité) et influencent le cycle de
l’eau et le confort thermique. Les surfaces très imperméables favorisent le ruissellement et
la surchauffe. Les solutions perméables (stabilisés, revêtements drainants, joints ouverts)
améliorent l’infiltration, mais exigent une mise en œuvre rigoureuse et un entretien adapté
(risque de colmatage).  

  
  

BONNE PRATIQUE

  Choisir les matériaux en fonction de l’usage et du climat :
perméabilité là où c’est pertinent, limitation des surfaces
minérales inutiles, et anticipation de l’entretien (balayage,
désherbage, lutte contre colmatage).  
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  Transition : une fois ces exigences techniques posées, on comprend que le point de friction
principal est l’arbitrage “prix/délai” face à des bénéfices qui se voient sur plusieurs saisons.

III. Où se situent les tensions ? Huit arbitrages concrets en
contexte de marché

1) Prix et délais vs qualité des sols

  La préparation du sol est un poste où l’on peut “gagner” du temps et du budget… mais où
l’on perd ensuite en reprise et en entretien. Dans un contexte concurrentiel, si le client ne
valorise pas cette étape, elle devient une variable d’ajustement.  

  
  

BONNE PRATIQUE

  Formaliser un contrôle de préparation : zones décompactées,
apport organique, limitation de circulation, et photos de phase. On
transforme une qualité “invisible” en élément vérifiable.  

2) Rendu immédiat vs résilience à cinq ans

  Un rendu immédiat peut pousser vers des choix fragiles : végétaux sensibles, densités
faibles, surfaces minérales importantes. La résilience exige souvent des choix moins
“spectaculaires” au départ mais plus robustes.  

3) Minéralisation “propre” vs eau et îlots de chaleur

  Une grande surface minérale est perçue comme “propre” et facile à gérer, mais aggrave la
surchauffe et le ruissellement. Les solutions alternatives demandent davantage de
conception, parfois un entretien différent, et une acceptabilité.  

4) Palette végétale standard vs adaptation locale

  La standardisation facilite l’achat et la mise en œuvre, mais augmente le risque en cas
d’aléa climatique et sanitaire. L’adaptation locale et la diversité améliorent la résilience, au
prix d’une conception plus exigeante.  

5) “Entretien réduit” annoncé vs réalité d’usage
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  Un site très fréquenté (jeux, piétinement, chiens) impose des interventions. La durabilité
suppose de concevoir l’espace en fonction des usages : zones intensives, zones
extensives, lisibilité et gestion différenciée.  

  
  

MAUVAISE PRATIQUE

  Promettre “zéro entretien” : l’entretien change de forme (moins
de tonte, plus de suivi des ligneux, contrôle des zones sensibles),
mais il ne disparaît pas. La promesse crée de la déception et des
surcoûts.  

6) Dépendance à l’arrosage vs sobriété hydrique

  La dépendance à l’arrosage est souvent la conséquence d’un triptyque : sol compacté +
palette inadaptée + exposition difficile. Réduire cette dépendance est un marqueur majeur de
durabilité.  

7) Réemploi et matériaux alternatifs vs normes et risques perçus

  Le réemploi (pavés, bordures, matériaux) et les matériaux alternatifs peuvent réduire
l’empreinte, mais ils suscitent des inquiétudes : conformité, garanties, comportement dans le
temps. Le marché favorise parfois les solutions standard “sans surprise”.  

8) Objectifs écologiques vs acceptabilité sociale

  Gestion différenciée, feuilles au sol, herbes hautes : ces choix peuvent être interprétés
comme du laisser-aller. La durabilité exige une “lisibilité” : bordures nettes, cheminements
clairs, panneaux pédagogiques, et zones soignées là où les usages l’exigent.  

  
  

BONNE PRATIQUE

  Construire l’acceptabilité : distinguer des zones intensives et
extensives, soigner les interfaces (bordures, cheminements), et
expliquer la logique de gestion différenciée aux usagers.  

                             9 / 14



 

IV. Trois thèses en débat : compatibilité, conditions, ou
sobriété

Thèse 1 — Compatibilité par le marché : innovation et concurrence “par la
qualité”

  Selon cette approche, le marché peut produire de la durabilité si la demande valorise la
qualité et si l’innovation permet de réduire les impacts. Les entreprises se différencient alors
par des solutions techniques robustes, une meilleure gestion de l’eau et des matériaux plus
adaptés. Limite majeure : cela suppose que les critères de choix ne soient pas dominés par
le seul prix et que la qualité soit vérifiable.  

  
  

BONNE PRATIQUE

  Pour rendre cette thèse réaliste, la qualité doit être mesurable :
indicateurs simples, suivi de reprise, plan d’entretien cohérent, et
preuves de mise en œuvre (phases sols/eau).  

Thèse 2 — Compatibilité conditionnelle : règles, contrôle et coût global

  Ici, le marché ne produit pas spontanément les bons arbitrages, car la durabilité se voit à
moyen terme. Il faut donc transformer les règles du jeu : critères de coût global, exigences
de résultat, contrôle et réception fondés sur des éléments vérifiables. Limite : complexité et
coût du contrôle, risque d’exclure des petites structures si l’exigence documentaire devient
excessive.  

Thèse 3 — Compatibilité partielle : sobriété et transformation des attentes

  Cette approche met l’accent sur les limites physiques (eau, chaleur, ressources) et sur
l’idée que certaines attentes doivent changer : moins de surfaces gourmandes en eau,
moins de minéral “décoratif”, plus de sols vivants, et une esthétique compatible avec la
gestion différenciée. Limite : acceptabilité sociale, usages, contraintes de sécurité.  
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V. Pistes de transformation crédibles (sans angélisme)

1) Niveau entreprise : méthode, compétences, organisation

  Une transformation crédible commence par la méthode : diagnostiquer sol et usage,
proposer des options techniques, expliciter l’entretien, et piloter avec quelques indicateurs.
La montée en compétences sur les sols, l’eau, la palette végétale et les matériaux est
déterminante.  

  
  

BONNE PRATIQUE

  Construire une “chaîne de cohérence” : diagnostic
(sol/eau/usage) ? choix techniques ? plan d’entretien ? 
indicateurs. Cela réduit les retours en arrière et sécurise la
durabilité.  

2) Niveau client/MOA : critères de choix et suivi

  Pour que le marché valorise la durabilité, les clients doivent rendre la qualité visible :
critères techniques, exigences de maintenance, suivi de reprise, et réception fondée sur des
éléments mesurables. Sans cela, la concurrence risque d’écraser la qualité.  

3) Niveau collectivités : adaptation climatique et cadre de vie

  Les collectivités gèrent des arbitrages collectifs : accès aux espaces, confort en période de
chaleur, gestion des eaux pluviales, sobriété en eau. Cela implique des choix de
végétalisation, de désimperméabilisation et de gestion différenciée, accompagnés d’une
stratégie de communication pour l’acceptabilité.  

  
  

ENCADRÉ 2 — 10 INDICATEURS “PAYSAGE” + MESURE SIMPLE

  1) Taux de reprise (%). 2) Volume d’eau d’implantation
(m³/saison). 3) % de surfaces perméables. 4) Heures
d’entretien/an. 5) Fréquence des interventions (tonte/taille). 6)
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Carburant engins (L/chantier). 7) % déchets verts valorisés. 8)
Diversité d’essences/strates. 9) Nombre de remplacements/an.
10) Observation “confort” (ombre/îlots de chaleur) via relevés
simples et retours usagers.  

  
  

ÉTUDE DE CAS FIL ROUGE (25–35 LIGNES)

  Site : square urbain de 5 800 m², très fréquenté, aire de jeux,
cheminements, sol compacté (remblais), ruissellement marqué.
Étés secs, restrictions d’eau probables. Budget plafonné, objectif
“entretien réduit”, livraison avant l’été.

  Scénario A — Prix/délai : préparation de sol minimale, palette
végétale standard, peu de paillage, revêtements imperméables
simples. Risques : reprise plus faible, arrosage prolongé,
surchauffe, ruissellement, remplacements et plaintes.

  Scénario B — Durable / coût global : décompactage ciblé et
apport organique sur massifs, circulation engins limitée, palette
diversifiée et adaptée, paillage systématique, stratégie
d’arrosage d’implantation limitée, cheminements plus
perméables là où c’est pertinent. Bénéfices : meilleure reprise,
moindre dépendance à l’eau, confort thermique, entretien mieux
maîtrisé.

  Arbitrage : si l’on raisonne uniquement sur le coût initial, A
paraît attractif. Si l’on raisonne en coût global (eau + entretien +
remplacements + risques), B devient rationnel. Le choix suppose
un suivi : taux de reprise, volumes d’eau, heures d’entretien, et
une conception lisible pour l’acceptabilité.  
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ENCADRÉ 3 — ERREURS FRÉQUENTES

  Confondre durable et “plus vert”. Oublier le sol. Promettre “zéro
entretien”. Raisonner uniquement en coût initial. Choisir des
végétaux sans vérifier sol/exposition. Compter sur l’arrosage
pour compenser la conception. Sous-estimer l’acceptabilité
sociale de la gestion différenciée.  

  
  

ENCADRÉ 4 — MÉTHODE D’ANALYSE EN 7 ÉTAPES

  1) Objectifs d’usage. 2) Contraintes du site
(sol/eau/climat/usage). 3) Contraintes projet
(budget/délais/maintenance). 4) Options techniques
(sols/eau/végétaux/matériaux). 5) Impacts (env/social). 6) Coût
initial + coût global. 7) Risques/aléas + indicateurs.  

  
  

ENCADRÉ 5 — MINI GLOSSAIRE TECHNIQUE

  Compaction : tassement réduisant porosité et infiltration. 
Horizon : couche du sol (ne pas mélanger inutilement). Paillage :
couverture limitant évaporation et adventices. Infiltration : entrée
de l’eau dans le sol. Revêtement perméable : laisse infiltrer
(attention colmatage). Arrosage d’implantation : temporaire
pour enracinement. Gestion différenciée : intensité variable
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selon zones et usages.  

Conclusion

  Dans les aménagements paysagers, la logique de marché et de concurrence influence
fortement les décisions : prix, délais, qualité perçue et incitations orientent le chantier. Le
développement durable impose, lui, une cohérence technique (sol-eau-végétal-matériaux-
entretien) et une vision plus longue, souvent mieux exprimée par le coût global et quelques
indicateurs de résultat. La compatibilité entre libéralisme économique et durabilité est
possible, mais rarement spontanée : elle dépend de la capacité à rendre la qualité
mesurable, à organiser le suivi, et à construire une acceptabilité sociale.  
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